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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Peuvent obtenir la réparation forfaitaire de leurs préjudices :

« 1° Les personnes qui ont obtenu la reconnaissance, au titre de la législation française de sécurité 
sociale ou d’un régime assimilé ou de la législation applicable aux pensions civiles et militaires 
d’invalidité, d’une maladie professionnelle occasionnée par les produits phytopharmaceutiques 
mentionnés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime ;

« 2° Les anciens assurés aux régimes agricoles et bénéficiaires d’une pension de retraite agricole 
prévue aux articles L. 732-18, L. 732-34 et L. 742-3 du code rural et de la pêche maritime qui ont 
contracté une maladie professionnelle occasionnée par les produits phytopharmaceutiques 
mentionnés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime ;

« 3° Les personnes atteintes d’une pathologie résultant directement de l’exposition d’un de leurs 
ascendants à des produits phytopharmaceutiques dans le cadre de son activité professionnelle.

« II. – Un arrêté conjoint des ministres chargés de la santé, des outres-mer et de l’agriculture établit 
les listes des pathologies mentionnées au 2° et 3° du I du présent article. »
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Cet amendement vise à énumérer les catégories de personnes pouvant obtenir réparation forfaitaire 
de leurs préjudices résultants d'une maladie causée par l'exposition à des produits 
phytopharmaceutiques. Il propose ainsi d'inclure trois catégories de victimes.

Tout d'abord, il prévoit la possibilité de réparation forfaitaire pour l'ensemble des personnes ayant 
obtenu la reconnaissance d'une maladie professionnelle occasionnée par les produits 
phytopharmaceutiques, en application des dispositions légales en vigueur pour les assurés relevant 
du régime général, d'un régime assimilé ou relevant des pensions civiles et militaires d'invalidité, 
c'est à dire sur le fondement des tableaux des maladies professionnelles ou par le biais de la voie 
complémentaire. Cela inclura notamment l'ensemble des personnes résidant en Guadeloupe et en 
Martinique et qui se sont vus reconnaître une maladie professionnelle résultant directement de leur 
exposition au chlordécone et au paraquat ainsi que les conjoints-collaborateurs, qui bénéficient de la 
prise en charge pour les risques liés aux accidents du travail et aux maladies professionnelles depuis 
la loi du 2 août 2005.

Il propose également d'inclure dans le dispositif, les anciens assurés aux régimes agricoles et 
bénéficiaires d'une pension de retraite agricole. Enfin, il intègre les enfants atteints d'une pathologie 
occasionnée directement par l'exposition aux produits phytopharmaceutiques par l'un de leurs 
parents, dans le cadre de leur activité professionnelle.


